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Votre Maire, 
Alain LAYEC

du  Maire
Le mot  

L’année 2022 s’achève. Elle aura été marquée par la reprise progressive des activi-
tés associatives et des festivités. C’est ainsi que, dernièrement, nos Aînés ont pu 

se réunir pour le traditionnel repas de fin d’année et que nos enfants se sont retrouvés 
autour de l’arbre de Noël.

Cette année aura également été marquée par l’aboutissement de nombreux 
projets dont certains étaient très attendus, en particulier en matière de logement : 
32 logements locatifs et 10 maisons en Prêt social location-accession (PSLA) 
livrés. A cela s’ajoutent les 27 lots sur le lotissement communal, sans oublier 
les terrains à coût abordable dans les lotissements privés, soit un total de 80 
logements. Certains trouveront que c’est suffisant, mais nous ne devons pas 
nous arrêter là. Dans les années qui viennent, nous devrons en effet poursuivre 
les acquisitions foncières afin de pouvoir loger nos actifs.

Un autre projet abouti, et non des moindres, est la réhabilitation et l’extension de 
la mairie. Après 13 mois passés dans des locaux provisoires exigus, les services 
administratifs, que je remercie pour leur patience, viennent de réintégrer avec 
plaisir le nouveau bâtiment entièrement réaménagé. Les conditions d’accueil du 
public sont désormais très satisfaisantes.

Le pôle santé, nouvellement créé chemin Jean-Bernard Le Bot, est opérationnel 
avec un médecin, des kinésithérapeutes et des infirmières. La structure comporte 
trois autres locaux disponibles, proposés par la commune aux professionnels de 
santé intéressés.

Concernant les travaux entrepris sur les voiries, certaines tranches sont terminées 
et d’autres vont s’achever pour la fin du mois d’avril 2023. D’autres projets sont à 
l’étude pour des réalisations en 2024/2025. Dès que les dossiers de pré-études 
seront établis, nous consulterons bien sûr la population des secteurs concernés. 
Les travaux engendrent de nombreux désagréments et je souhaite remercier les 
riverains pour leur compréhension.

Les dossiers environnementaux ont également occupé une place importante 
dans l’action municipale, avec notamment l’aménagement foncier (un dossier 
porté par le département du Morbihan mais qui concerne tout notre territoire, 
avec une mise à jour du parcellaire) ou encore l’étude sur l’étier de Kerpont. 
La procédure, qui suit son cours, est actuellement à la phase des demandes 
d’autorisations de travaux auprès des services de l’Etat.

En 2023, de nombreux projets festifs seront au programme. Ils démarreront par 
la semaine du Golfe le week-end de l’Ascension.

Je voudrais remercier tous les élus, les services municipaux et toutes les 
personnes qui, de près ou de loin, participent à tous ces projets. 

En attendant l’année prochaine, je vous souhaite de très belles fêtes de fin 
d’année en famille, avec vos proches et vos amis.

Profitez bien mais prenez aussi bien soin de vous.
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 ACTUALITÉS 

 travaux 

M. Laurent Chauvet, géomètre chargé de l’aménagement foncier, 
accompagné de M. Jean-Yves Kerdreux, président de la Commission 
communale d’aménagement foncier, lors de la dernière permanence  
du 18 novembre.

Entrée de bourg :
•• Tranche 3 : La fin des travaux d’aménagement de la 
rue Claire Van Goethem et du chemin du Clos er Goh est 
prévue pour le printemps 2023. Ces deux voies recevront 
un revêtement en béton désactivé, à gros grain, afin de 
conserver l’aspect visuel de chemins qui est le leur ac-
tuellement.

•• Tranche 4 : Le rond-point et le pôle multimodal seront 
achevés fin 2023. Le rond-point sera décalé afin de casser 
la vitesse des véhicules. Le pôle multimodal comprendra 
des places de stationnement et des aménagements en 
lien avec le développement des déplacements alternatifs 
vers le bourg (bus, vélo…).

Kerdouin – Botpénal :
Après la rénovation, au printemps, d’une partie des ré-
seaux d’eaux pluviales et l’enfouissement des réseaux 
d’électricité, de télécom et d’éclairage public, les travaux 
de voirie ont été engagés à l’automne. L’objectif est de 
sécuriser cet axe routier et de le doter d’un traitement 
paysager adapté.

Gouézan :
Les travaux de voirie sont prévus dans le courant de l’an-
née 2023, comme planifié initialement.

Puits David – Zone Le Bot :
Les travaux de voirie et d’éclairage public sont finalisés. 
L’aire de jeux sera aménagée au printemps 2023, avec 2 
structures pour enfants et 3 équipements pour adultes, 
le tout agrémenté de quelques bancs.

City-stade :
Le nouvel équipement, construit route de Kercaradec 
à proximité de l’école, sera opérationnel au printemps 
2023.

Lotissement communal du Clos er Goh :
Les aménagements (voirie, éclairage, espaces verts) ont 
été achevés à la mi-novembre.

	■ POINT SUR LES TRAVAUX COMMUNAUX Une procédure de modification du plan local d’urba-
nisme a été engagée au mois de juillet 2021. Elle 

s’est achevée le 6 octobre dernier par la délibération du 
conseil municipal validant la modification, intégrant les 
ajustements apportés à l’issue des phases de consulta-
tion et d’enquête publique. La modification ainsi entéri-
née vise à permettre la réalisation du projet d’entrée de 
bourg, ainsi que l’extension du site de la Pierre Bleue, à 
« toiletter » le règlement écrit afin de faciliter l’instruction 
des demandes d’urbanisme, à assurer une continuité 
motorisée au Clos Roux et à mettre à jour les annexes 
du PLU.

Parallèlement à l’approbation du PLU, le conseil munici-
pal a décidé, lors de la même séance, d’instaurer le per-
mis de démolir sur l’ensemble du territoire communal, 
comme le lui permet le Code de l’urbanisme. La com-
mune affiche ainsi la volonté de préserver et de valoriser 
son patrimoine, de protéger les constructions pouvant 
présenter un intérêt architectural, esthétique, historique 
ou culturel.

	■ Modification du PLU et permis  
de démolir

Entrée de bourg

La future aire de jeux, zone Le Bot

Gouézan

Le site du futur city-stade, route de Kercaradec

Le lotissement communal du Clos er Goh

  V IE  DE LA COMMUNE  

L’aménagement de centre-bourg (remplacement 
des réseaux et aménagements de voirie), l’amé-
nagement du parking derrière l’office du tourisme, 
les aménagements de sécurité route du Cossay et 
route de Goahssiny, la placette de la Saline, l’aire 
de pique-nique de Gouézan, le Verger de l’abbaye…

SONT À L’ÉTUDE :

La procédure d’aménagement foncier en cours dans la com-
mune consiste à regrouper de façon rationnelle des par-

celles afin de faciliter leur usage agricole. L’objectif global est 
de retrouver sur la commune une activité autre que touristique 
à l’année. Il s’agit également, entre autres finalités, d’amélio-
rer la cohabitation entre les différents usages des chemins, 
notamment la randonnée. Cette procédure, conduite par le dé-
partement, s’étend sur plusieurs années.

Avant d’envisager l’élaboration d’un projet de restructuration 
du parcellaire, la commission communale d’aménagement 
foncier a établi un projet de classement et d’évaluation des 
parcelles. Ce projet, approuvé par la commission le 29 juin 
dernier, a été soumis à une consultation du 18 octobre au 18 
novembre. Tous les propriétaires intéressés par le périmètre 
d’aménagement en avaient été informés par un courrier notifié 
individuellement. Ils ont ainsi pu consulter le dossier mis à leur 
disposition durant un mois à Keruzen et 550 d’entre eux ont 
rencontré le géomètre durant ses permanences (soit 43 % des 
propriétaires fonciers de la commune, pour 65 % du territoire).

	■ Aménagement foncier : la phase 
de consultation des propriétaires est 
achevée

Après une année 2021 blanche, en raison de la 
crise sanitaire, « La Semaine du Golfe » sera de 

retour du 15 au 21 mai 2023. L’événement, de portée 
internationale, rassemble tous les deux ans, au prin-
temps, plus d’un millier de bateaux dans le Golfe du 
Morbihan  : bateaux tra-
ditionnels et classiques 
répartis en flottilles cohé-
rentes et identifiables, qui 
naviguent tous les jours 
et varient leurs escales 
entre ports et mouil-
lages. La commune de 
Saint-Gildas sera bien sûr 
de la fête  : expositions, 
musique, dégustations 
d’huîtres, promenades en 
mer…

	■ La Semaine du Golfe fera son  
retour au mois de mai 2023

La révision du PLU a été engagée par délibération du conseil 
municipal du 8 novembre 2021. Cette révision devait per-

mettre, entre autres objectifs, une mise en conformité avec 
la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 prévoyant notam-
ment une réduction drastique de la consommation foncière 
des collectivités territoriales. Or, en cette fin d’année 2022, en 
l’absence de décrets d’application de la loi, ces objectifs ne 
sont pas encore connus pour le territoire dont dépend notre 
commune. Si le travail de diagnostic territorial a bien débuté 
concernant la révision du PLU, la suite de la procédure est donc 
difficile à mettre en œuvre.
Aussi, considérant que le PLU a déjà connu une mise à jour 
récente et qu’aucun projet communal n’est susceptible d’être 
impacté par un arrêt de la révision du PLU, le conseil municipal 
a pris la décision, lors de sa dernière réunion, d’interrompre la 
procédure en cours.

	■ Interruption de la révision du PLU
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Que sont les médiathèques du 
Golfe ?
C’est un réseau de bibliothèques 
et de médiathèques, situées dans 
l’agglomération vannetaise, qui 
s’organisent et réfléchissent en-
semble à faire évoluer les offres 
pour les lecteurs et plus largement 
pour les habitants. L’ensemble du 
territoire est partagé en 7 pôles, 
dont le pôle violet auquel appar-
tient la médiathèque de Saint-Gil-
das-de-Rhuys.

Qu’est-ce que le pôle violet ?
L’abonnement au pôle violet permet, avec une seule 
carte, d’utiliser les services de 6 médiathèques :

	■ Saint-Gildas-de-Rhuys, Sarzeau et Saint Armel 
qui sont des médiathèques communautaires (gé-
rées par GMVa).

	■ Surzur, Le Hézo et Le Tour-du-Parc qui sont 
des médiathèques municipales.

Une navette hebdomadaire circule entre ces sites 
pour acheminer les documents. 

Que permet l’abonnement au pôle violet ?

	■ d’emprunter et de rendre des documents dans 
les 6 médiathèques qui proposent à elles toutes 
plus de 89 000 documents (livres, magazines, 
CD, DVD, jeux vidéo…)

	■ de réserver en ligne ou auprès des bibliothé-
caires des documents et de les réceptionner 
dans la médiathèque de son choix

	■ d’accéder via le portail en ligne à de très nom-
breuses ressources numériques : vidéos à la 
demande, ressources d’autoformation, presse, 
e-books…)

Comment s’inscrire ?
L’inscription est gratuite pour les moins de 18 ans, 
et sous réserve de présentation d’un justificatif 
pour : les étudiants, les demandeurs d’emploi, les 
bénéficiaires des minimas sociaux ou des AAH.
Pour les gildasiens, l’inscription est de 10 € pour 
un an.
Modalités d’abonnement : présenter une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile de moins de 
3 mois. Merci de noter que les inscriptions et re-
nouvellements ne peuvent avoir lieu le dimanche.

Que faire à la médiathèque de Saint-Gildas-de-
Rhuys ?
La consultation sur place des livres et des maga-

zines est ouverte à tous et gratuite. Environ 16 000 
documents sont proposés et s’adressent à tous 
les âges : romans, documentaires, livres en gros 
caractères, livres audio, bandes dessinées, man-
gas, magazines, CD, DVD, jeux vidéo pour consoles 
sont empruntables. Des acquisitions sont effec-
tuées tout au long de l’année afin de permettre un 
renouvellement des collections.
Des animations gratuites sont régulièrement pro-
posées : ateliers d’écriture, spectacles de conteurs 
professionnels, rendez-vous récurrents animés 
par les bibliothécaires : les petits rendez-vous de 
l’arbre à destination des 3-5 ans accompagnés 
d’un parent, les rendez-vous de l’arbre pour les 6-9 
ans, les ateliers créatifs et les cafés découvertes 
pour les adultes.

Qui fait quoi à la médiathèque de Saint-Gildas-
de-Rhuys ?
Deux bibliothécaires sont présentes à temps plein 
du lundi au samedi. Laetitia, responsable de la 
médiathèque est en charge du secteur adultes, 
et Claire, en charge du secteur jeunesse et ados. 
Leurs tâches sont multiples : gestion des docu-
ments et de la base de données, suivi budgétaire, 
conceptions d’animations, accueil des scolaires, 
interventions à la maison de la petite enfance, réu-
nions avec les collègues du pôle violet mais aussi 
avec ceux du réseau des médiathèques du Golfe…
Une équipe de 10 bénévoles les aide pour ranger, 
couvrir les documents et assurer une permanence 
le dimanche matin.

	■ La médiathèque de Saint-Gildas, une médiathèque du Golfe

ACTUAL ITÉS ACTUALITÉS 

  CULTURE  

Claire et Laetitia

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
pousser la porte. La médiathèque est ouverte 
tous les jours sauf le jeudi (journée réservée 
au travail en interne). Voici les horaires :
•  Les lundis, mardis, mercredis, vendredis  

et samedis : de 10h à 12h30
• Les dimanches de 10h à 12h.

En 2024, la France accueillera le monde à l’occasion 
des Jeux Olympiques et Paralympiques. L’ambition 

du comité d’organisation est que le pays tout entier 
vibre et se rassemble pendant les semaines de com-
pétition, et qu’une dynamique se crée dès aujourd’hui 
dans tous les territoires.
La fête sera plus belle si elle est partagée, l’héritage 
sera plus fort s’il est coconstruit : c’est tout le sens 
de ce label Terre de Jeux 2024 qui est proposé aux 
collectivités et dans lequel s’est engagée la commune 
de Saint-Gildas-de-Rhuys. 
C’est un label qui valorise les territoires qui souhaitent 
mettre plus de sport dans le quotidien de leurs habi-
tants et s’engager dans l’aventure des jeux, quels que 
soient leur taille ou leurs moyens.

	■ La commune obtient le label  
« Terre de jeux 2024 » 

	■ Plage « des Govelins » 
	■ ou « du Goh Velin » ?

Le label Ville Prudente récompense les communes 
exemplaires en matière de prévention et de sécurité 

routières. Les critères pris en compte à ce titre sont les 
aménagements réalisés et programmés, les actions de 
prévention et de sensibilisation au risque routiers mises 
en œuvre (en fonction de l’âge des administrés et auprès 
des agents municipaux), la mise en place d’indicateurs 
permettant de mesurer le risque routier sur la commune, 
la gestion des flottes de véhicules de la commune favori-
sant la sécurité routière.

Le dossier de candidature présenté par la commune a 
été validé lors d’une visite sur place par un représentant 
de la Prévention routière. La distinction a été remise à la 
commune le 22 novembre dernier, lors du congrès des 
maires.

Un peu d’étymologie pour y voir clair ! La plage était 
autrefois dominée par un vieux moulin, situé au début 
de la rue du Rano (du breton « ranou », « grenouilles », 
car cette rue donnait accès aux étangs de Kerpont, de-
venus parking aujourd’hui). La linguistique bretonne 
nous enseigne que « Goh » signifie « vieux » et « velin », 
moulin (« melin » ou « milin », de genre féminin, et dont 
la première lettre mute donc de M en V). « Goh Velin » 
ou « Vieux Moulin », au singulier bien sûr !

	■ Saint-Gildas-de-Rhuys,  
« ville prudente »

?

Vieux moulin de Keroman

La newsletter hebdomadaire «  Quoi de neuf à 
Saint-Gildas  ? » compte désormais près de 1 500 

abonnés. Elle assure une large diffusion, le vendredi, 
des informations publiées quotidiennement sur le site  
internet de la mairie  : actualité municipale et agenda 
des événements. L’abonnement, gratuit, se fait très 
simplement en s’enregistrant sur la page d’accueil du 
site internet. Et bien sûr, cet abonnement peut être rési-
lié ou suspendu à tout moment.

La commune propose également une application gratuite, 
CityAll, qui relaie instantanément l’actualité diffusée sur 
le site internet de la mairie. Cette appli permet également 
aux usagers de recevoir, par notifications sur leurs télé-
phones portables, des messages d’alertes ou informa-
tions urgentes émis par la mairie (concernant des phéno-
mènes météorologiques exceptionnels par exemple). Elle 
est disponible via Google play et App store.

Enfin, il est désormais difficile pour une collectivité locale 
de rester à l’écart des réseaux sociaux. Sous réserve d’un 
usage adapté, ces derniers constituent en effet un formi-
dable vecteur de communication. Après Facebook et ses 
1700 « followers », la commune est donc présente sur Ins-
tagram depuis quelques semaines.

	■ Au plus près de l’actualité municipale, 
en quelques clics
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L’enseigne, créée en 1997, désignait initialement une bou-
tique de vêtements et d’objets artisanaux importés d’Inde. 

Il y a une quinzaine d’année, la création d’une activité complé-
mentaire de location de vélos a pris naissance avec l’opportu-
nité de bénéficier d’un lieu de stockage à proximité immédiate 
du magasin. Dès le lendemain de cette proposition par une 
voisine, les 5 premiers vélos ont été achetés chez Go Sport et 
l’aventure a commencé.

« J’avais déjà travaillé, en tant que saisonnier, dans la location 
de vélos sur l’Ile aux Moines », se souvient Sylvain Bourgeault, 
dont les compétences dans le domaine du cycle ont ainsi été 
acquises au fil du temps, avec l’expérience. « A l’origine, je suis 
plutôt un littéraire » souligne-t-il avec le sourire.

Au fil des années le stock a augmenté et les lieux se sont avé-
rés trop étroits. L’été 2021, Sylvain Bourgeault a donc emména-
gé dans un nouveau bâtiment, construit à proximité immédiate 
du commerce initial qui lui, désormais entièrement dédié à la 
vente de textiles, est toujours tenu par sa compagne.

Le nouveau magasin dispose, sur près de 55 m², d’un stock de 
150 vélos dont 1/3 à assistance électrique. Il propose égale-
ment la vente de neuf, vélos et accessoires, et un service de 
réparations. La marque française Arcade y est très largement 
représentée (Madeo en est d’ailleurs revendeur officiel pour 
le neuf). Les vélos sont loués à la demi-journée, à la journée, 
voire au mois pour les clients qui le souhaitent.

A l’image de l’engouement croissant en faveur de la bicyclette, 
la clientèle augmente chaque année. Si l’activité se concentre 
principalement sur la saison estivale et sur les vacances sco-
laires, le magasin fonctionne toute l’année, à la demande.

Les vélos à assistance électrique sont revendus en fin de sai-
son ; les modèles traditionnels font quant à eux deux années. 
Le matériel souffre peu, la clientèle étant familiale et plutôt 
soigneuse. Madeo ne propose pas de VTT qui, eux, requièrent 
davantage de maintenance.

Les loueurs sont nombreux sur la Presqu’île, mais sans se faire 
de l’ombre. La relation est saine entre ces professionnels que 
Sylvain Bourgeault considère plus comme des « collègues » 
que comme « concurrents » et dont, à l’occasion, il dépanne 
gracieusement les clients en difficulté.

Vous avez dit « Madeo » ?

Sylvain et sa compagne ont une passion pour l’Inde, où ils 
voyagent tous les ans. Le nom de Madeo y trouve son origine, 
les incantations entendues un jour sur place ressemblant 
au « mad eo » breton (« c’est bien »). Trois syllabes faciles à 
retenir et créant un trait d’union entre la Bretagne et ce pays 
d’Orient qu’ils affectionnent tant.

	■ Madeo, location de cycles

	■ Baudart-Lhéritier : un nouveau  
commerce alimentaire

 ÉCONOMIE 

Cédé par la commune en 2020 après un appel à projets, 
l’immeuble situé au n° 14 de la rue des Vénètes abrite de-

puis les vacances de Noël une nouvelle activité commerciale 
dédiée à la vente de fromages, de vins, de produits traiteur 
maison, d’épicerie et de charcuterie fines, sur un créneau 
haut de gamme revendiqué par ses propriétaires.

L’enseigne Baudart-Lhéritier est présente sur la Presqu’île de 
Rhuys depuis 2008 : d’abord à Sarzeau, puis à Arzon à partir 
de 2017. La création de ce 3e point de vente lui offre l’opportu-
nité de venir au-devant de la clientèle gildasienne en s’implan-
tant dans le centre-bourg, à proximité du secteur commerçant 
existant et du marché. Le bâtiment, profondément remanié, 
dispose d’une surface commerciale de 70 m2 et d’un apparte-

ment en duplex à l’étage.

L’activité traiteur s’est accrue depuis la période du Covid. Afin 
d’accompagner ce développement à Sarzeau et d’alimenter le 
nouveau point de vente, un laboratoire répondant aux normes 
sanitaires les plus strictes a été construit dans la zone de Ke-
rollaire.

Charlotte et Thibault, les deux salariés auxquels ont été 
confiées les clés du magasin, seront présents à l’année, y 
compris le dimanche matin (fermeture le lundi et le mercredi 
après-midi). En saison, deux salariés supplémentaires les re-
joindront pour une ouverture 7 jours sur 7.

ACTUAL ITÉS ACTUALITÉS 

Dans le cadre de leurs Atlas de la 
biodiversité communale (ABC), les 

communes de Sarzeau, Arzon et Saint-
Gildas-de-Rhuys avaient à cœur de se 
réunir afin de proposer au public une 
action collective de sensibilisation 
aux enjeux environnementaux. Ainsi 
est né, sur proposition du Parc natu-
rel régional du Golfe du Morbihan, le 
projet d’un cycle de trois conférences 
sur le thème de l’arbre, animées par 
Alexandre Crochu, chargé de mission 
auprès du PNR : «L’arbre, sujet à la 
mode s’il en est à l’heure du réchauf-
fement climatique, est au cœur des 
luttes, récupérations publicitaires ou 
politiques, espérances et inquiétudes 
d’une société qui se questionne sur 
son avenir. Pour définir le rôle que joue 
l’arbre dans notre futur, il est néces-
saire d’en comprendre la complexité à 
la fois comme être vivant, mais également comme 
support du vivant. On dit que l’Homme connaît 
mieux les étoiles que la forêt. Heureusement, la 
connaissance sur le sujet n’a jamais été autant 
nourrie de découvertes scientifiques que depuis 
ces 10 dernières années. Partons à la découverte 
des savoirs anciens et modernes qui entourent ces 
piliers du règne végétal !»

Le comité de labellisation APIcité a re-
nouvelé la 2e abeille dont est titulaire 

la commune, la félicitant pour ses actions 
contribuant à la bonne qualité de vie environ-

nementale de ses habitants.
 

Parmi les actions menées 
par la commune, l’enga-
gement fort dans la lutte 
contre le frelon asiatique 
et la mise en place de la 
gestion différenciée des 
espaces verts en 2021 

ont été particulièrement 
soulignés.

Les deux premières conférences ont eu lieu à 
Sarzeau, le 21 octobre, et le 19 novembre à Arzon. 
Celle de Saint-Gildas-de-Rhuys se tiendra le ven-
dredi 20 janvier à 18 h, à la salle Kercaradec  : 
L’arbre, tel qu’on le connaît, était présent bien 
avant l’Homme. Que ce soit pour des raisons re-
ligieuses, agricoles ou autre, il a été le témoin et 
le compagnon de notre évolution. Le cycle des 3 
conférences sur la Presqu’île s’achèvera donc par 
un retour en arrière sur ce partenariat qui nous lie 
à travers l’histoire.

	■ Conférence sur l’arbre, le 20 janvier

	■ «Apicité » : la commune 
conserve sa 2e abeille

 ENVIRONNEMENT 

Frédéric Pinel, adjoint à l’environnement et Alexandre Crochu, conférencier

Sylvain Bourgeault

Cécile et Renaud Baudart-Lhéritier

Les économies d’énergie et les considéra-
tions environnementales sont au cœur des 

préoccupations du moment. Lors de sa réu-
nion du 6 octobre, le Conseil municipal a pris 
des décisions concernant l’éclairage public, à 
compter du mois de novembre :

	■  extinction avancée à 22 h dans les ha-
meaux et avenue Raymond Marcellin ;

	■  extinction à 23 h dans le centre-bourg en 
hiver et à 1 h en été ;

	■  extinction au port toute l’année (mais des 
caméras à infrarouges ont été installées 
et permettent la surveillance des mouil-
lages).  

	■ éclairage public
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Il y a le « Bistrônome » à Sarzeau ; il y a désormais 
le « Bistrôgolf » à Saint-Gildas-de-Rhuys. Un air de 

famille ? Normal, les deux enseignes ont en com-
mun le nom de Gasperini dans leur fiche d’identité. 
Ouvert au mois d’avril, côté bar, c’est depuis le mois 
de mai que le restaurant - précédemment nommé 
« Le Mât des Sens » - a repris du service, après des 
travaux au niveau de la cuisine. Propriété de Na-
dège Gasperini, c’est Charlotte, sa fille, qui en as-
sure la direction. Elle est aidée d’un cui-
sinier, l’équipe passant à 5 personnes en 
été (2 en cuisine et 3 en salle).
 
Sous sa nouvelle enseigne, l’établisse-
ment a pris le parti de se tourner davan-
tage vers la clientèle du golf. La carte 
est renouvelée tous les 3 à 4 mois. Elle 
fait la part belle à des produits de qua-
lité, frais. Tout est préparé sur place. La 
salle, qu’il est possible de louer, peut 
accueillir des anniversaires ou des re-
pas dansants. A noter que le jeudi, le 
Bistrônome propose une cuisson au feu 
de bois, pour poissons et viandes, sous 

l’avaloir d’une imposante cheminée située au cœur 
de la salle.
 
Dans le cadre verdoyant du golf Bluegreen Kerver, 
le Bistrônome vous accueille de 11 h à 17 h 30, à 
l’exception du mercredi, jour de fermeture hebdo-
madaire. Durant les mois de juillet et août, il fonc-
tionnera 7 jours sur 7 avec une ouverture de 9 h à 
20 h (fermeture aux mois de janvier et février).

Le noyau du centre bourg s’est développé à proximité de 
l’abbaye. Le bâti et son réseau viaire sont caractéristiques 

des tissus anciens. Implanté en mitoyenneté et à l’aligne-
ment en front de rue, le bâti composé d’une majorité de com-
merces en rez-de-chaussée d’immeubles laisse peu de place 
à une circulation motorisée toujours croissante.

A la demande de la commune, le Conseil d’architecture d’ur-
banisme et d’environnement (CAUE) du Morbihan a mené une 
réflexion sur la gestion et la requalification des espaces pu-
blics centraux, intégrant notamment les contraintes de fonc-
tionnement générées par l’attrait touristique de la commune. 
Cette reconquête des espaces centraux s’inscrit dans une 
logique de redynamisation et de valorisation du centre-bourg.

La réhabilitation des réseaux, notamment d’eaux usées et 
d’eau potable, est impérative. C’est pourquoi Golfe du Mor-
bihan Vannes Agglomération a engagé une programmation 
des travaux par tranches successives. Cette opération offre 
l’opportunité pour la commune de réaliser le réaménagement 
de son centre-bourg en intégrant par ailleurs l’offre de sta-
tionnement et les moyens de déplacement qui doivent être 
adaptés à la saisonnalité et à la fréquentation touristique.

Lors de sa réunion du 6 octobre, le conseil municipal a ap-
prouvé le lancement d’une consultation de maîtrise d’œuvre. 
Celle-ci s’appuie sur un cahier des charges préparé par le 
CAUE et qui permettra de retenir une équipe pluridisciplinaire 
capable de travailler sur les différentes problématiques et de 
proposer un aménagement par tranche, adapté aux particu-
larités de ce secteur. L’équipe retenue mènera une démarche 
participative avec mise en œuvre d’ateliers d’animations et 
de concertations auprès de la population en général, et plus 
particulièrement des riverains, des commerçants et des ser-
vices présents sur le périmètre à aménager.

Forts d’une solide expérience acquise dans un 
restaurant renommé de Port Navalo, Solenne 

Sérot et Gaëtan Le Gargasson, tous deux Gilda-
siens, viennent de reprendre Le Casier. Au cœur du 
bourg de Saint-Gildas, le restaurant est désormais 
ouvert 11 mois de l’année, le midi et le 
soir : 5 jours sur 7 hors saison estivale 
(fermeture le mardi et le mercredi) et 6 
ou 7 jours sur 7 l’été (à déterminer selon 
les renforts en personnel disponibles). 
Pas de menus mais une carte qui se 
veut être le reflet de l’identité des deux 
nouveaux propriétaires, faisant la part 
belle aux produits frais, locaux, et au fait 
maison, avec notamment 3 ou 4 pois-
sons et viandes au choix, des fruits de 
mer, ainsi qu’un « plat du moment ». La 
carte conserve bien sûr les pizzas, sur 
place ou à emporter.

Une fois leurs marques prises, Solenne et Gaëtan 
prévoient la réalisation de quelques travaux inté-
rieurs ainsi qu’une personnalisation de l’enseigne. 
Ils fermeront par conséquent une quinzaine de 
jours en janvier.

	■ Ouverture du Bistrôgolf, bar-brasserie au Kerver 	■ Lancement de l’étude d’aménagement du centre-bourg

	■ Du nouveau au Casier

ACTUAL ITÉS ACTUALITÉS 

Charlotte Gasperini et son père Frédéric

Solenne Sérot et Gaëtan Le Gargasson

 ÉCONOMIE  travaux 

Le centre technique municipal vient d’être doté de deux 
nouveaux véhicules : des utilitaires compacts 100% élec-

triques, de marque Goupil.

Légers, de faible largeur, maniables, modulables et polyva-
lents, ces véhicules – dont l’un est déjà en service depuis 
quelques semaines – seront des auxiliaires précieux pour les 
agents qui les ont très rapidement adoptés. Leur vitesse, limi-
tée à 50 km/h, est conforme à leur vocation urbaine, et leur ga-
barit leur permet d’accéder aux endroits difficiles, notamment 
sur les trottoirs. L’accès aux plages et la circulation les jours 
de marchés sont également facilités.

Equipés d’une clochette, pour prévenir les piétons à la ma-
nière des tramways, les Goupil sont discrets, en circulation 
comme en utilisation. Ils sont dotés de cabines confor-
tables, faciles d’accès et offrant une très bonne visibilité. Le 
volume utile est de 2m3, dans des bennes relevables dotées 
de ridelles grillagées amovibles.

DEUX VÉHICULES, DEUX USAGES

Le premier véhicule sera principalement affecté à la propre-
té urbaine (tournée des poubelles, été comme hiver), équipé 
d’un nettoyeur haute pression avec une cuve de 200 litres. Ces 
tournées étaient précédemment effectuées à l’aide d’un four-
gon, ce qui pouvait poser des problèmes de salubrité selon la 
nature des déchets transportés.

Le domaine d’intervention du second sera majoritairement 
orienté vers les espaces verts. Il est équipé d’un système 
d’arrosage, avec cuve amovible de 500 litres. L’arrosage était 
auparavant effectué à l’aide d’une cuve de 1500 litres sur 
remorque, exigeant le permis poids lourd pour pouvoir être 
utilisée. Une fois la cuve retirée, le véhicule redevient un ca-
mion-benne classique pouvant être affecté à d’autres tâches.

	■ DEUX NOUVEAUX VÉHICULES AUX SERVICES 
TECHNIQUES

  V IE  DE LA COMMUNE  
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 DOSSIER  LA NOUVELLE MAIRIE 

Après un peu plus d’un an de travaux, les services muni-
cipaux ont réintégré la nouvelle mairie le 5 décembre. 

Les usagers, le personnel et les élus y ont trouvé de nou-
veaux espaces plus vastes et fonctionnels, dans un bâti-
ment qui a conservé son identité. Lors des journées portes 
ouvertes, les 9 et 10 décembre, près de 500 personnes ont 
pu découvrir les lieux avant l’inauguration officielle fixée 
au 21 janvier.

Les travaux avaient pour objectif d’adapter le bâtiment aux enjeux ac-
tuels d’une mairie  : des espaces d’accueil et d’attente confortables 
pour le public, des espaces de travail mieux répartis et dimensionnés, 
des circulations plus larges, une accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, une connectivité à la hauteur des besoins d’une com-
mune moderne.

La façade du bâtiment, épurée et rafraîchie, affiche désormais une 
symétrie de part et d’autre de l’escalier central historique. Les locaux 
précédemment affectés à la poste ont été réhabilités en une agence 
postale communale et une salle de réunions. Une extension a été ré-
alisée à l’arrière du bâtiment, lequel dispose également d’un étage 
supplémentaire sous combles dédié aux élus. La surface de la mairie 
a ainsi été augmentée de 246 m², pour totaliser désormais 833 m².

A l’intérieur, matériaux naturels et couleurs sobres ont été privilégiés.

Les services accessibles au public sont répartis de la façon sui-
vante (deux escaliers et un ascenseur mènent aux étages) :
Rez-de-chaussée : accueil, salons d’attente, CCAS, police municipale 
(ces 2 services disposant d’accès autonomes par l’extérieur, pour 
des raisons de confidentialité), salle de réunions, comptabilité et res-
sources humaines.

1er étage : salle du conseil municipal et des mariages, bureaux du maire 
et du directeur général des services, administration générale, état civil, 
urbanisme, travaux, environnement et communication.

2x étage : bureau des adjoints et salle de réunions.

Dans un proche avenir, la mairie sera équipée de bornes numériques 
intérieures et extérieures se substituant à l’affichage réglementaire 
en papier (délibérations, arrêtés réglementaires, urbanisme…). Les 
administrés y gagneront en facilité de consultation, 24 h sur 24, 7 j 
sur 7, avec la possibilité de télécharger les documents. Nous aurons 
l’occasion de vous présenter ces équipements dès leur mise en place.

Coût total : 2 071 490 € HT
Subventions :
Département : 337 500 €
Etat - DETR : 211 500 €
Etat – DSIL : 180 380 €
La Poste : 30 000 €
Autofinancement : 112 110 €
Emprunt : 1 200 000 €
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 RÉTROSPECTIVE  EN IMAGES 

Pour cette 2e édition 
du « Mois du doc » 
à Saint-Gildas-de-
Rhuys, la commis-
sion culture propo-
sait la projection 
de deux films, les 
5 et 18 novembre  : 
«  Guérande, un peu 
de la beauté du 

monde », consacré à ces marais salants sauvés d’une 
urbanisation galopante dans les années 70, et «  La 
valse des platanes », chronique d’un relais routier sur 
les bords de la nationale 10. Si l’audience de ces deux 
soirées demanderait à s’étoffer un peu, les deux do-
cumentaires ont été chaleureusement applaudis par 
les spectateurs présents. Les débats qui ont suivi les 
projections, en présence de Charles Perraud, paludier 
et protagoniste du 1er film, de Laurie Pinon, réalisatrice 
du 2nd, ont offert des échanges d’une grande qualité 
avec les intervenants.

La commune a eu 
le plaisir d’accueil-
lir le 1er salon des 
auteurs du pays de 
Vannes le 14 août. 
Un rendez-vous qui 
a connu un franc 
succès auprès du 
public et qui a sus-
cité l’enthousiasme 

des exposants. Le salon sera donc tout naturellement 
de retour à Saint-Gildas l’été prochain.

La saison culturelle estivale a eu très chaud 
cette année, mais malgré cela le public a répon-

du présent, que ce soit :
 
- A l’Espace Keruzen, qui a accueilli de nombreux 
artistes professionnels : des peintres qui travaillent 
à l’acrylique, à l’huile, aux pastels ; des sculpteurs 
venus de toute la Bretagne, un graveur, des plasti-
ciennes, des céramistes dont du raku.
- Ou au Verger de l’abbaye qui a offert cette année 
une nouvelle scène couverte. En effet, la commune 
a fait ce choix pour l’amélioration du cadre déjà fort 
agréable et permettre aux différents artistes une 
meilleure installation. Cette scène a reçu les invités 
du Festival du journal intime et les artistes des «Ven-
dredis au Verger de l’abbaye ».

Le festival « Ton bourg battant » a quant à lui in-
vesti le Verger durant 5 jours, avec des ateliers 
d’initiation aux arts du cirque et deux concerts 
chaque soir rassemblant un public multigénéra-
tionnel, enthousiaste et nombreux.

	■ LE MOIS DU DOC

	■ Salon des auteurs du Pays de Vannes

Marie-Christine BARRAULT

Tchoukar trio

Festival  du  journal  intime

Les vendredis du Verger

Son  et  lumière 
    sur abbatiale

Justine LEVY interviewée

par Philippe TRETIACK

Moi moi moi

Questionnaire de Proust sur l’espace médiathèque

Lazari pour la vie

Laurent NATRELLA et Cécile BRUNE

Tichodrome et autres noms d’oiseaux

Fête celtique

   Fête  de  la  musique

Concer ts  du 
marché  bio

Ton  bourg  battant
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 BON À SAVOIR  

Une rue de la commune porte son nom, apposé sur un panneau 
que toute personne quittant la commune de Saint-Gildas peut 

apercevoir, sur sa gauche en direction de Sarzeau, à l’entrée du che-
min menant au lotissement du Clos er Goh. Mais quelle est la raison 
de cette plaque et qui était « Claire Van Goethem, Résistante morte 
en déportation au camp de Ravensbrück » ?

Propriétaires d’une maison à l’entrée de la commune de Saint-Gil-
das, à proximité de l’endroit où est im-
plantée aujourd’hui la plaque commé-
morative, Claire Van Goethem et son 
mari exerçaient la profession d’agents 
immobiliers à Vannes. C’est à ce titre 
qu’ils furent approchés par les Alle-
mands en 1940 en vue des emprises 
foncières nécessaires à l’extension des 
pistes de l’aérodrome de Meucon.

Le couple, qui avait accès aux plans, pu ainsi fournir des ren-
seignements aux services secrets anglais. Dès le mois d’octobre 
1940, il organisa une filière et parvint à faire passer 189 personnes 
côté anglais : résistants, aviateurs, réfractaires au STO… essentiel-
lement via les Pyrénées. En plus de l’organisation de ces départs 
vers l’Espagne et de la délivrance de messages, Claire Van Goethem 
– « Tante Claire » dans la Résistance  – s’employa durant 4 ans à 
fournir de faux papiers, entre autres à des Gildasiens et notamment 
au frère de Jean-Claude Péron. Ce dernier s’était évadé d’Allemagne 
en novembre 1943, avec la complicité administrative du maire de 
Saint-Gildas-de-Rhuys de l’époque. Il avait en effet obtenu 10 jours 
de permission pour venir aux obsèques de sa mère, prétendument 
décédée, mais ne retourna jamais en Allemagne. Il lui fallait donc 

une fausse carte d’identité qu’il alla chercher en toute discrétion, 
avec son jeune frère Jean-Claude, chez Mme Van Goethem, début 
décembre 1943.

Le 17 janvier 1944, Tante Claire fut arrêtée à son domicile de Vannes 
puis incarcérée à Rennes et à Fresne, où elle fut interrogée et tor-
turée, sans jamais parler. Elle décéda au camp de Ravensbrück au 
mois de mars l’année suivante, à l’âge de 51 ans.

En 1949, Claire Van Goethem obtint à titre pos-
thume le grade de sous-lieutenant dans les Forces 
Françaises de l’Intérieur avec attribution de la Croix 
de Guerre avec palme. En 1950, elle fut faite Cheva-
lier de la Légion d’Honneur.

La commune de Saint-Gildas-de-Rhuys était «  la 
commune de cœur » de Mme Van Goethem, raison 
pour laquelle la famille déclina la proposition de la 

ville de Vannes d’attribuer le nom de la Résistante à l’une de ses 
rues. C’est ainsi que, à l’initiative de Jean-Claude Péron, une plaque 
fut érigée le 11 mai 2000 à proximité même de la résidence des 
Goethem, qui n’existe plus de nos jours..

« C’est une grande héroïne de la Résistance, complètement mécon-
nue » regrette Jean-Claude Péron, qui se fait un devoir d’entretenir 
le souvenir et à l’initiative duquel une commémoration solennelle 
a été organisée le 18 juin dernier.

-----------------------
Merci à M. Jean-Claude Péron pour son 
aide à la préparation de cet article.

	■ Portrait : Claire Van Goethem, Résistante

La résidence Armor, située à proximi-
té du centre bourg, des commerces 

et des services de la vie courante, est 
une solution intermédiaire idéale entre 
le maintien à domicile et la maison 
de retraite. Elle est adaptée à des per-
sonnes valides ou semi-valides, âgées 
d’au moins 60 ans, seules ou en couple.

La structure propose des appartements 
de type T1 bis (39 m2) ou T2 (45 m2) loués 
vides, totalement indépendants. Chaque 
résident dispose de sa propre salle d’eau 
à l‘italienne, de toilettes et d’une cuisine 
individuelle. Il y emménage avec ses 
meubles, bibelots et effets personnels. 
Une boîte aux lettres personnelle lui est 
attribuée. Chaque pavillon possède un 
cellier et un jardin d’agrément avec ter-
rasse.

Chaque résident dispose d’une téléa-
larme qui le relie 24h/24 au personnel de 
la structure en cas de difficultés. Il béné-
ficie de 2 h d’aide-ménagère par mois.

Les logements s’organisent autour d’es-
paces de vie commune : une salle de dé-
tente et de jeux, une salle de restaurant 
où les repas sont cuisinés sur place.

La résidence Armor a l’avantage d’offrir 
une certaine autonomie, tout en propo-
sant une gamme de services facultatifs, 
gratuits ou payants, propres à faciliter 
le quotidien : prise des repas du midi au 
restaurant, livraison de plateaux repas si 
on est un peu souffrant, lavage du linge, 
participation aux animations, sorties en 
minibus pour aller admirer les paysages 
de la commune, aller au cinéma, faire les 
magasins ou rencontrer les structures 
environnantes.

L’établissement n’est pas médicalisé 
et n’assure pas de soins en interne. Ce-
pendant, comme à votre domicile, vous 
pouvez avoir recours à des services ex-
térieurs (aide à domicile, infirmier, méde-
cin, kinésithérapeute).

La résidence Armor, régie par le Centre 
communal d’action sociale (CCAS), est 
dirigée par Mme Stéphanie Boursier, assis-
tée de 5 agents sociaux. L’admission se 
fait sur dossier, à retirer auprès du CCAS 
ou de l’établissement. 

	■ La résidence Armor

	■ NOUVEAUX ARRIVANTS

L’agglomération s’engage à accompagner les habitants 
dans leurs démarches du quotidien en maillant son terri-
toire avec des « info services ». Ces structures permettent 
à chaque citoyen d’accéder aux services publics à moins 
de 20 mn de leur domicile.

Après « Loc’h info services » à Grand-Champ, « Argoët info 
services  » à Elven, «  Rhuys info services  » a ouvert ses 
portes à Sarzeau le 5 septembre. Cette nouvelle structure 
propose des permanences au sein de l’Espace emploi de 
Rhuys situé dans la zone d’activités de Kerollaire à Sarzeau.

Rhuys Info Services permet aux habitants :

	■  D’être accompagnés dans leurs démarches admi-
nistratives

	■  D’être informés sur les services de l’agglomération 
(mobilité, déchets, tourisme, informations énergie…)

	■ D’être accompagnés dans leurs recherches d’emploi

	■  D’être aidés par des partenaires présents sur Rhuys 
info services

	■  D’accéder à des ordinateurs connectés et d’être ac-
compagnés et/ou formés aux outils numériques.

	■  D’assister à des rendez-vous thématiques d’actualité 
(impôts, retraite…)

Le service est également destiné aux professionnels du 
territoire pour leurs recrutements  :
 Le développement de leurs compétences dans le cadre 
d’actions collectives (Améliorer sa visibilité numérique en 
partenariat avec la CMA, dématérialisation des marchés 
publics…)

	■ Rhuys info services

HORAIRES D’OUVERTURE :

-   Lundi : 9h30-12h30 ; 12h30-18h30
-   Mardi, mercredi : 9h-12h30 ; 13h30-17h
-   Jeudi : 13h30-17h
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Pour toutes demandes 
de renseignements, contacter le 
02.97.45.16.07.

Les nouveaux Gildasiens établis dans la 
commune depuis 2019 étaient conviés à 

une rencontre avec la municipalité le 17 dé-
cembre dernier, à la salle Keruzen. Un moment 

de convivialité auxquels ils sont très nombreux 
à avoir participé et qui leur a permis de faire 
plus ample connaissance avec les élus et leurs 
attributions respectives au sein du conseil mu-
nicipal

©
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La qualité des eaux de baignade est contrôlée de près 
pendant la saison estivale, avec des prélèvements ré-

alisés chaque semaine par l’Agence Régionale de San-
té sur 6 plages. Les résultats sont très satisfaisants, 
puisqu’une fois encore cette année, l’ensemble des 
plages de la commune est classé en « eau d’excellente 
qualité  ». Les résultats sont consultables tout l’été sur 
les panneaux d’affichage de chaque plage ainsi que sur 
le site internet de la mairie.

La réglementation concernant le tri des déchets biodé-
gradables du jardin et de la cuisine va évoluer à par-

tir de 2024 : ceux-ci ne devront plus être déposés dans 
le bac à déchets ménagers mais faire l’objet d’un tri à 
la source. Pour permettre le tri et la valorisation de ces 
biodéchets, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 
souhaite accentuer le compostage sur son territoire et 
développer les distributions de composteurs individuels. 
Pour cibler un maximum d’usagers et faciliter l’accès au 
compostage, des distributions seront donc organisées 
sur chaque commune du territoire à compter de 2023.

Les années se suivent… et ne se ressemblent pas, 
s’agissant des algues rouges. Aucune intervention n’a 

en effet dû être mise en œuvre cet été, contrairement aux 
moyens mécaniques importants mobilisés l’année der-
nière pour le ramassage de 3400 m3.

A compter du 1er janvier 2023, tous les embal-
lages et papiers, sans exception, pourront 

être déposés dans le bac de tri à couvercle jaune 
ou le conteneur enterré dédié au tri. Une bonne 
nouvelle pour l’environnement, à condition que 
chacun adopte cette nouvelle habitude de tri 
pour ses emballages en métal, en carton, les 
briques alimentaires, tous les papiers et tous les 
emballages en plastique.

Exemples : bouteilles, flacons de salle de bain, 
bidons de lessive, pots de yaourts, barquettes 
de beurre, de viande, films, sacs plastiques, pots 
de cosmétique…
	■ Inutile de les laver, il suffit de les vider.
	■ N’imbriquez pas les emballages.
	■  Déposez-les en vrac, et non dans un sac, 

dans le conteneur enterré ou dans le bac 
de tri

Initiés en 2010 par le ministère de l’Écologie, les Atlas de la 
biodiversité communale ont pour objectif de révéler l’extraordi-

naire richesse naturelle qui nous entoure afin que les communes 
puissent en tenir compte dans leurs décisions d’aménagements. 
Animé au plan local par le Parc naturel régional du Golfe du Mor-
bihan depuis 2018, l’Atlas de la biodiversité communale (ABC) 
constitue un point de départ pour instaurer un dialogue entre 
élus, gestionnaires et habitants. Celui de la commune de Saint-
Gildas-de-Rhuys est en cours de réalisation.

Afin d’alimenter ces ABC, une plateforme d’inventaire partici-
patif (https://observation.parc-golfe-morbihan.bzh) est mise à 
la disposition du public. Toute personne peut consulter, sous 
forme géolocalisée, les différents relevés déjà enregistrés et y 
consigner ses propres observations, de manière très simple. 
Afin de favoriser la mobilisation et la participation de tous, un 
défi sous forme d’enquêtes est lancé tous les mois par le PNR : 
deux espèces (animale et végétale) sont à rechercher sur le ter-
ritoire du Parc. Les personnes qui rapportent leurs observations 
sur la plateforme, accompagnées d’une photo, gagnent le badge 
de l’espèce observée. L’objectif est de fidéliser les «enquêteurs» 
par une collection de badges tout au long du défi.

	■ Point qualité eaux de baignade 2022	■ Tri à la source des biodéchets

	■ Algues

	■ Nouvelles consignes de tri au 1er janvier

	■ Inventaires de la biodiversité  
et du patrimoine naturel

 ENVIRONNEMENT 

 BON À SAVOIR  

à vous de jouer ! 
Saisissez vos données sur la plateforme !

et gagnez votre badge ! 
https://observation.parc-golfe-morbihan.bzh/

avis de recherche 
LA MÉSANGE BLEUE - TIGNOUZ GLAS

En savoir plus +  :    https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/tri

En savoir plus  :    https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/tri
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La météo capricieuse n’a pas eu raison de l’enthousiasme des 300 
personnes inscrites à la Gildasienne, le 15 octobre dernier.

Après un échauffement en musique, marcheurs, coureurs à pied 
et cyclistes se sont élancés sur les divers parcours qui leur étaient 
proposés. De retour au Verger de l’abbaye, ils ont pu partager un 
moment de convivialité autour de gâteaux confectionnés par des 
participants, et assister au tirage de la tombola. Celle-ci était orga-
nisée par l’association des Arts créatifs de Saint-Gildas-de-Rhuys (le 
1er lot était un patchwork de leur composition), avec la participation 
du Jardin d’Eden institut. La découverte du Qi Gong de la marche et 
les démonstrations de 1ers secours par la SNSM ont également été 
très appréciées.

La journée a permis de recueillir la somme de 2 673,80 € (inscrip-
tions, dons, pâtisseries et boissons), à laquelle s’ajoutent les 2 223 € 
dégagés par la tombola. C’est donc une recette totale de 4 896,80 € 
qui a été remise le 19 novembre, lors d’une petite cérémonie à 
Keruzen, à Mme Sylviane Guidoux, de la Ligue contre le cancer du 
Morbihan.

Les associations orga-
nisatrices et la mairie 
remercient chaleureu-
sement toutes les per-
sonnes qui, par leur 
participation et leurs 
contributions, ont fait 
de cette journée une 
pleine réussite.

	■ La Gildasienne

 V IE  DE LA COMMUNE 

	■ Sensibilisation à la protection des oiseaux marins

Le dérangement, une menace invisible

Le bord de mer étant de plus en plus fréquenté, les oiseaux 
du littoral se voient obligés de partager leur habitat avec les 
plaisanciers, les pêcheurs, les kayakistes, les bateaux et les 
sports de glisse. Toutes ces activités peuvent provoquer un 
dérangement important.

Lorsqu’un oiseau est dérangé, il s’envole pour fuir le dan-
ger. En période de reproduction, les œufs et les poussins 
sont alors laissés sans protection, vulnérables au soleil et 
aux prédateurs. À répétition, le dérangement peut avoir de 
graves conséquences telles que l’abandon des nids, la mort 
des poussins et l’épuisement des adultes.

Le Puffin des Baléares, un voyageur en danger

Classé « en danger critique d’extinction » par l’Union inter-
nationale pour la conservation de la nature (UICN), le Puffin 
des Baléares est l’oiseau marin le plus menacé d’Europe. 
Au rythme de déclin actuel, il risque de s’éteindre d’ici 60 
ans. Discrets mais facilement reconnaissables, ces oiseaux 
ont le plumage moucheté de gris et de brun. Ils ont un vol 
caractéristique, alternant battements d’ailes rapides et vols 
planés au ras de l’eau.

Après s’être reproduits aux îles Baléares (Espagne), ces 
puffins remontent la façade atlantique pour y faire leur mue 
annuelle. De juillet à novembre, ils peuvent être observés en 
très grand nombre dans les eaux Atlantiques françaises. En 
cette période de mue, leurs réserves énergétiques sont au 
plus bas et leurs capacités de vol sont limitées. Pour se re-
poser, ils se posent les uns à côtés des autres, à la surface 
de l’eau : ils forment ce que l’on appelle des radeaux.

Le passage de bateaux et de jet-skis à proximité ou au tra-
vers des radeaux, causant des envols brusques et répétés, 
peut causer l’épuisement de nombreux individus. Si vous 
les croisez, contournez le radeau à bonne distance (300m). 
S’ils ne s’envolent pas, bravo ! Le dérangement a été évité !

Les îles de l’archipel Houat-Hoëdic, précieux 
refuges pour les oiseaux marins

En France, de nombreuses espèces d’oiseaux marins sont 
menacées et toutes sont protégées par la loi. Elles consti-
tuent un patrimoine naturel à préserver. Qu’ils soient au large 
ou près des côtes, les îles et îlots rocheux sont des havres 
où les oiseaux peuvent faire escale, se reposer et surtout 
se reproduire. L’archipel de Houat-Hoëdic, constellé de ces 
petits îlots, abrite d’importantes colonies d’oiseaux marins. 
Ces îles sauvages attirent également de nombreux visiteurs 
saisonniers, dont les activités peuvent déranger les oiseaux. 
Afin de limiter le dérangement et de protéger ces espèces 
vulnérables, certains îlots sont interdits d’accès du 15 avril 
au 31 août.

Une conférence sur 
les oiseaux marins

La mairie proposera une conférence 
sur les oiseaux marins le 10 mars pro-
chain à 18 h, salle Kercaradec. 

Le Mor Braz, qui s’étend de la 
presqu’île de Quiberon jusqu’au Croi-
sic, présente une multitude d’habi-
tats propices à la reproduction des 
oiseaux marins. De l’emblématique 
goéland argenté au mystérieux océa-
nite tempête, découvrez ou redécou-
vrez ces espèces qui font partie inté-
grante du patrimoine naturel de notre 
territoire. 

De nombreuses menaces, encore mal 
connues, pèsent aujourd’hui sur ces 
espèces et menacent l’équilibre fra-
gile des îlots. Comment enrayer ces 
menaces et favoriser le retour des 
oiseaux marins dans leurs milieux na-
turels ? Comment agir, en tant qu’as-
sociation et en tant que citoyens, pour 
la protection des oiseaux marins ?

Hélène Mazière, biologiste marine et 
chargée d’étude pour l’association 
Bretagne Vivante, vous partagera son 
expérience et son quotidien au cœur 
des enjeux de la conservation des oi-
seaux marins du Mor Braz.

 BON À SAVOIR  

Quels sont les bons gestes à adopter ?

Renseignez-vous sur la réglementation : certains sites 
(plages, îlots) sont interdits d’accès en période de nidifica-
tion. Gardez vos distances, à terre comme en mer. Si les oi-
seaux s’envolent à votre approche, ils ont été dérangés ! Sur 
la plage, tenez vos chiens en laisse.

Le saviez-vous ?
Les puffins se posent en groupe sur l’eau et 
forment des « radeaux ». Si vous les apercevez, 
gardez vos distances pour ne pas les déranger !

LE 10 MARS

Remise de la recette de la Gildasienne, 
le 19 novembre

Au service de la mairie depuis le 22 mars 1978, Martine Gaudon a 
fait valoir ses droits à une retraite bien méritée le 1er avril 2020. Au-
cune cérémonie de départ n’avait pu être organisée à l’époque, en 
raison de la crise sanitaire. C’est donc seulement au mois de juin 
dernier, après avoir attendu patiemment, que ses collègues et la 
municipalité ont pu lui rendre hommage lors d’une petite réception 
conviviale dans les jardins de Keruzen.

	■ Bonne retraite Martine !

	■ Cérémonie du 11 Novembre
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Le saviez-vous ?
Les chiens sont une grande source de dérangement 
pour les oiseaux nichant sur les plages et les 
dunes. Ceux-ci perdent une énergie précieuse à 
les fuir. Certains oiseaux abandonnent leurs nids 
s’ils sont dérangés trop souvent par les chiens.



22 23

Les vendredi 16 et samedi 17 septembre derniers, des associations de 
Saint-Gildas-de-Rhuys (Un lien vers l’Ukraine, Rhuys 56 Ambiance Irlan-

daise, l’Association des Usagers de Port Aux Moines, Les Vieilles Voiles de 
Rhuys, les Z’arTmateurs) ont organisé une action de solidarité avec l’Ukraine, 
en partenariat avec la mairie.

Une soirée spectacle était proposée le vendredi dans la salle Kercaradec, 
avec la participation bénévole de Rhuys 56 Ambiance Irlandaise, du groupe 
de chants marins des Vieilles Voiles de Rhuys, des chants ukrainiens et du 
quartet de jazz Sweet Screaming Jones. Une buvette restauration avec des 
gâteaux confectionnés par les diverses associations était également à la 
disposition du public.

Le samedi, toujours à la salle Kercaradec, les Z’arTmateurs avaient convié 
MuR Caboche Duo pour une représentation de son livre-concert.

Cette opération a permis de récolter, grâce à la recette des ventes et aux 
différents dons des participants, des associations, du magasin Spar et de 
la mairie, la somme de 1 582 € qui a été remise à « Un lien pour l’Ukraine » 
pour lui permettre d’acheminer des produits de première nécessité et des 
produits médicaux sur les zones au plus près des combats.

Le samedi 8 octobre, la maison de l’enfance a organisé une formation « ini-
tiation aux premiers secours chez l’enfant », proposée par la Croix rouge.

Le personnel de la Maison de l’enfance, une partie du personnel de l’école 
ainsi que quelques familles de la Maison de l’enfance ont pu participer à 
cette formation.

Objectifs  : 

	■ Protéger la victime et les té-
moins

	■ Alerter les secours

	■ Pratiquer les gestes de pre-
miers secours adaptés sur 
l’enfant et le nourrisson en at-
tendant l’arrivée de secours 

Chaque participant est reparti avec 
une attestation de formation déli-
vrée par la Croix rouge.
La Maison de l’enfance propose tous les 3 ans cette formation au personnel 
afin de faire une remise à niveau mais c’est également l’occasion de propo-
ser aux familles accueillies de se former aux premiers secours.

	■ Solidarité Ukraine

	■ Inauguration de la résidence Lokentaz et des Promenades de Rhuys

Les deux opérations immobilières « Résidence Loken-
taz » et « Promenades de Rhuys », chemin Jean-Ber-

nard Le Bot, ont été inaugurées le 11 octobre.

En lançant un appel à projets pour l’aménagement de 
terrains désaffectés dont elle était propriétaire, la com-
mune avait pour objectif de concevoir de nouveaux 
lieux de vie pour ses habitants et futurs habitants qui 
soient le reflet de la mixité sociale. Le permis d’aména-
ger a été accordé dès le mois d’octobre 2013 mais, en 
raison de quelques avatars juridiques, c’est au mois de 
janvier 2017 que les études ont été lancées par l’amé-
nageur Espacil, avec un début de travaux au mois de 
juin 2020.

«Vous connaissez comme moi le prix du foncier sur 
notre secteur, qui ne fait qu’augmenter, a déploré Alain 
Layec dans son discours inaugural, ce qui rend l’accès 
au logement très difficile. Je crois qu’il est absolument 
indispensable, a poursuivi le maire, que les pouvoirs pu-
blics mettent tout en œuvre afin de rétablir un équilibre 
entre l’offre et la demande». La commune de Saint-Gil-
das-de-Rhuys a pris sa part à cet effort avec, en plus 
de l’opération qui vient de s’achever, celles du Clos 
d’Arzhig et du lotissement du Clos Er Goh qui ont per-
mis la création de 56 logements, soit un total de 126 
logements sur une période de 10 ans.

LES PROMENADES DE RHUYS : UN PROGRAMME EN 
ACCESSION MAÎTRISÉE À LA PROPRIÉTÉ
Le programme se compose de 36 appartements en 
accession coopérative et de 10 maisons individuelles 
en accession sociale (PSLA). Le programme collectif 
se répartit en 3 bâtiments de 12 appartements avec 
un sous-sol commun. D’architecture contemporaine, 
l’opération s’inscrit dans une démarche respectueuse 
du tissu bâti environnant, avec des matériaux judicieu-
sement choisis. Les appartements et les maisons bé-
néficient de prestations soignées en termes d’équipe-
ments avec une belle exposition, de larges ouvertures 
vers l’extérieur sans vis-à-vis. Tous les appartements 
disposent d’un accès vers l’extérieur avec un balcon, 
une terrasse ou un jardin.

LA RÉSIDENCE LOKENTAZ  : UNE RÉSIDENCE LOCA-
TIVE AVEC UN PÔLE SANTÉ ET UNE SALLE ASSOCIA-
TIVE
La résidence locative Lokentaz comprend au total 24 
logements, adaptés aux besoins, aux ressources des 
demandeurs et aux exigences de mixité sociale. Les 
locataires peuvent prétendre à l’Aide Personnalisée au 
Logement (APL) en fonction de leur situation familiale 
et de leurs revenus. Cette résidence locative comporte 
également une salle communale destinée aux associa-

tions et un pôle santé comprenant 7 locaux d’activités. 
Les logements bénéficient d’un accès vers l’extérieur 
avec une terrasse ou un balcon et pour la plupart de 
ceux en rez-de-chaussée, un jardin engazonné avec 
terrasse. Pour limiter le stationnement en surface, un 
sous-sol commun à l’ensemble de l’opération propose 
17 stationnements (places et garages).

ILS ONT DIT...
«Ce programme est l’illustration du savoir-faire des 
équipes d’Espacil, pour un logement abordable, durable, 
sobre», a indiqué Julia Lagadec, directrice générale 
d’Espacil, dont elle a souligné que toutes les opérations 
bénéficiaient de la certification NF Habitat HQE, gage 
de respect de critères environnementaux et d’écono-
mies d’énergie.

A propos des difficultés d’accès au logement évoquées 
par Alain Layec, David Robo, le président de Golfe du 
Morbihan-Vannes agglomération, a confirmé : «Nous 
devons faire en sorte que la communauté d’aggloméra-
tion soit reconnue en « zone tendue », ou « zone B1 », 
il n’y a pas d’autre choix. Nous savons tous aujourd’hui 
que le Morbihan a deux faiblesses, les mobilités et le 
logement. Ces faiblesses ne doivent pas devenir des 
handicaps et nous travaillons main dans la main avec le 
département afin d’apporter du logement au plus proche 
des gens au travail».

« On le sait bien, dans cette presqu’île de Rhuys, combien 
les sujets de logement sont importants et prégnants, a 
conclu David Lappartient, président du Conseil départe-
mental. C’est en cela que l’institution est heureuse d’ac-
compagner l’établissement de nouveaux habitants ou 
de permettre simplement aux habitants du département 
de rester vivre et travailler au pays. Le département va 
prochainement élaborer, conjointement avec les agglo-
mérations de Lorient et de Vannes, et en lien avec l’Etat, 
une stratégie départementale de l’habitat afin de relever 
les défis auxquels est confronté le Morbihan».

 V IE  DE LA COMMUNE 
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Alain Layec, David Lappartient et David Robo

Les Promenades de Rhuys

Résidence Lokentaz
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Le camping réouvrira donc ses portes le lundi 1er mai 
2023 pour une saison sous le signe du calme et de la 
nature au Kerver !

Informations & contact sur :
www.campingkerver.com
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	■ Rencontre avec Vincent Bassery,  
gérant du camping municipal du Kerver

Alors que la Presqu’île a retrouvé son calme hivernal, cet 
été aura connu une nouvelle saison record pour le tourisme. 
Faisons le point avec Vincent BASSERY, gérant du camping 
municipal du Kerver.

Quelle est la typologie 2022 des campeurs au Kerver ?

« Sur la saison 2022, plus de la moitié des séjours étaient 
des familles qui découvraient la région et n’étaient jamais 
venues. Même si le camping a toujours eu un noyau de 
fidèles, on note que la proportion de nouveaux campeurs 
augmente chaque année en se rajeunissant, et de plus en 
plus pour des courts séjours. La durée moyenne de séjours 
réduit chaque année (5,1 j en moyenne 2022 contre 5,9 j en 
2021 – identique à la tendance nationale). Le voyageur au-
jourd’hui n’est plus sédentaire. Il bouge beaucoup, souvent 
à pied ou en vélo, pour profiter de paysages différents. Dans 
ces conditions, il n’emmène plus son matériel avec lui et ne 
tire plus de caravane ; il préfère la location, de plus en plus 
demandée. »

Concernant les locations, le camping municipal disposait 
cette saison de 7 locatifs, réservés très tôt dans l’année 
et tous pleins sur les ¾ de la saison. Ceci illustre une mu-
tation du tourisme vers moins d’équipements individuels 
(notamment une chute drastique du nombre de caravanes 
depuis une dizaine d’années) au profit des locations légères 
comme les tentes lodges que propose le camping.

Quelle est la meilleure période touristique selon vous ?

«  Nous sommes très dépendants de la météo et des ac-
tualités. Aucune année ne ressemble à la précédente. Par 
exemple, cette année, nous avons eu une très nette aug-
mentation en mai et une baisse presque de même ampleur 
en septembre avec notamment une rentrée scolaire plus 
précoce. Pour les étrangers, les mois les plus convoités 
sont juin et septembre. A ces périodes, 25 à 33% des cam-
peurs sont étrangers. »

Quels sont les pays qui apprécient le plus la Bretagne ?

« Sans conteste c’est l’Allemagne qui arrive très majoritaire, 
puis viennent ensuite les Pays-Bas et enfin la Suisse. Cette 
année, sur août et début septembre, nous avons noté la 
présence peu habituelle de nombreux italiens. C’était une 
première ! »

Quel bilan tirez-vous de la saison 2022 ?

« Avec un camping rempli à plus de la moitié sur 16 semaines, 
et complet du 14 juillet au 27 août, nous avons pu constater, 
comme les autres opérateurs, que la Presqu’île était saturée. 
Certains de nos campeurs invitaient leurs amis et familles 
sur les emplacements, faute d’hébergement. En 2022 nous 
avons accueilli plus de 12 800 voyageurs et bien entendu, 
dans ces conditions l’effet de foule est bien visible. Certains 
ont rappelé justement la vague qu’avait connue la côte d’Azur 
depuis les années 70. Mais il ne faut pas oublier ici la raison 
principale de ce tourisme qui prend de l’ampleur chez nous : 
un climat plus clément qu’ailleurs et une nature préservée 
que nous avons à cœur de valoriser. Pour 2023, nous avons 
déjà prévu plusieurs initiatives visant à rappeler aux voya-
geurs que la Presqu’île est un lieu à préserver, avec une na-
ture botanique et animale à respecter, des lieux où le civisme 
et la bienveillance sont à privilégier. Ce qui fait, par exemple, 
que la Bretagne est la destination préférée des camping-ca-
ristes. Il est donc important de gérer ce flux en bonne intelli-
gence. C’est un travail de longue haleine mais avec tous nos 
collègues, également engagés dans cette démarche, nous y 
mettons un point d’honneur ! Avec un taux de satisfaction à 
plus de 94%, nous savons que les touristes seront sensibles 
à ces démarches. Il faut juste les accompagner, ce sera notre 
principale action pour la prochaine saison. »

 ACTUALITÉS 

 TOURISME 
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  AGENDA DES MANIFESTATIONS  ÉTAT CIVIL 

MAHÉO Martine
Née ALLANIC 69 ans,  
décédée le 4 mai 2022
2 chemin de l’Étang de Kerpont

PERRON Victorine
Née PARACHINI, 88 ans,  
décédée le 9 mai 2022
11 route de Goahssiny

SAUTER Joseph, 98 ans, 
décédé le 30 mai 2022
11 chemin du Goarial

LUCAS Marcel, 87 ans, 
décédé le 6 juin 2022
24 rue du Docteur le Duin

CENSIER Guy, 97 ans, 
décédé le 15 juillet 2022
24 chemin du Goh Vras

GILLARD Christiane
Née BROSSEAU, 83 ans, 
décédée le 16 juillet 2022
8 rue Laënnec

BOUCHÉ Philippe, 85 ans, 
décédé le 5 septembre 2022
10 rue des Erables

GAUTHIER Josiane, 
Née JAN, 72 ans, 
décédée le 12 septembre 2022
14 A chemin Hent Bihan

CARO Jean-Pierre, 90 ans,
décédé le 13 septembre 2022
17 rue du Bauzec

BARROIS Annie,
Née LE GOURRIEREC, 74 ans,  
décédée le 22 septembre 2022
89 route du Grand Mont

DROUILLARD Michel, 87 ans,  
décédé le 3 octobre 2022
67 place Dumet

CORLOBÉ Hélène, 92 ans,  
décédée le 18 octobre 2022 
2 rue Lior Fardial

LE HÉCHO Joseph, 92 ans,  
décédé le 18 octobre 2022 
21 chemin du Puits David

LECLÈRE Léa,
Née LELU, 77 ans,  
décédée le 27 octobre 2022
7 rue Guillemette le Barbier

AUDIGER Joël, 80 ans, 
décédé le 2 novembre 2022
12 chemin JB le Bot

GUÉDON André, 89 ans, 
décédé le 9 novembre 202
24 rue de Keraudren

KOHLY Geneviève
Née Courtois, 87 ans, 
décédée le 16 novembre
23 route de Kergoff 

CHAUVEAU Jeanne
doyenne de la commune
Née CHAMINADE, 99 ans,
décédée le 27 novembre
14 clos de l’Etang

MADEC André, 90 ans
Décédé le 14 décembre
5 chemin du Petit Pont

MOULIÉ Edith, 69 ans
Décédée le 15 décembre
10 rue de Keraudren

	■ Ses VŒUX DE BONHEUR À :

EBALARD Agnès et 
LÉPICOUCHÉ Gilles
Mariés le 25 juin 2022
21 chemin du Clos Castel

ABELÉ Camille et 
GRIMWOOD Joel 
Mariés le 22 juillet 2022
5 rue Toul Braz

LEPLOMB Constance 
et PAILLOT Brieuc
Mariés le 22 juillet 2022
29 chemin du Clos Castel

SAUNÉ Marie et 
SCHWOBTHALER Oscar
Mariés le 9 septembre 2022
3 impasse du Greheu

TURCAN Sophie-Solange 
et CASTEL Claude
Mariés le 17 septembre 2022
47 rue de Guernevé

THÉBAULT Agathe et 
DAL ZOTTO Ludovic 
Mariés le 8 octobre 2022
24 chemin Fetan Venic

	■ ses félicitations  
aux parents de :

SÉVENO Maïan
Né le 28 mai 2022
11 C chemin JB Le Bot

DUVAL GABET Maëllya
Née le 8 août 2022
9 route Coat er Scouf – Botpénal

LEMAIRE Neven
Né le 13 août 2022
2 chemin des Dames

TASCON SÉVENO Albane
Née le 17 septembre 2022
5 rue des Avocettes

La municipalité adresse… 
DÉCEMBRE - MARS AVRIL - MAI

9 janvier

3 février

Du 18 au 31 décembre

20 janvier

3 mars

10 mars

8 avril

Du 15 au 21 mai

7 avril

Du 29 avril au 20 mai

16 mai

18 décembre

18 décembre

18 décembre

18 décembre Retrouvez l’agenda complet 
des animations sur le site internet 

de la mairie :

www.saint-gildas-de-rhuys.fr

18 décembre

18 décembre

18 décembre

26

Les rendez-vous Culture : 
« Le vent des Peupliers », théâtre

Salle Kercaradec
Mairie

	■ Ses sincères condoléances aux  familles de :

Exposition de Pierre Raffin-Caboisse 
(« John-Paul Jones, corsaire ») 

dans le cadre de la Semaine du Golfe
Salle Keruzen 1

Mairie

Les rendez-vous Culture : 
« Creuse toujours », théâtre

Salle Kercaradec
Mairie

Les rendez-vous Culture : 
« La Famiglia », théâtre

Salle Kercaradec
Mairie

Exposition philatélique

Salle Keruzen 1
Clubs philatélie et photo Arzon

Conférence sur les arbres

Salle Kercaradec
PNR et commune

Conférence sur les oiseaux marins

Salle Kercaradec
PNR et commune

Marché de Pâques

Salle Kercaradec
Aux journées créatives

Conférence de Joël Darondeau 
(« Le tour du monde 

de M. de La Pérouse »)
Mairie

Semaine du Golfe

Vœux du maire

Salle Kercaradec



  ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  
02 97 63 96 68
Place Keruzen 
stgildas@admr56.com
Permanences : mardi et vend. de 9 h à 12 h
(contacter l’ADMR à Vannes au :
02 97 47 59 64 les autres jours)

  Agence postale communale  
Rue St Goustan
Ouvert du lundi au vendredi, de 8h45 h à 
12 h15. Levée du courrier à 15 h du lundi au  
vendredi et à 11 h 30 le samedi 

  Bureau d’informations touristiques  
02 97 53 69 69  
Rue Saint Goustan
tourisme@golfedumorbihan.bzh
Vacances de Noël et de février : 
ouvert le lundi, mardi, mercredi et vendredi 
de 9h30 à 12h30
D’avril à juin : ouvert du lundi au samedi 
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h et les 
dimanches des vacances de Pâques de 
10h à 13h.

  Bureau du port  
02 97 45 24 20 
Port aux Moines – Rue Pierre Michelot
Fermé jusqu’au 15 avril

  Compagnie des Transports Golfe du   
  Morbihan  - Vannes agglomération  
02 97 01 2210
Kicéo ligne 24  •  www.kiceo.fr 

  Crouesty Taxis 
02 97 53 94 06

  Ecole Saint-Goustan  
02 97 45 26 06
Chemin du Puits David
ecolesaintgoustan@gmail.com

  Espace Emploi de Rhuys  
Zone d’activités de Kerollaire Nord 
56370 Sarzeau
	■ Espace Emplois  •  02 97 41 33 06
	■ Néo Emplois - groupe Néo 56 

02 97 48 01 68 
contact@neoemplois56.org
	■ Proxim’Services - ASP Rhuys Muzillac 

02 97 48 27 62 
proximrhuysmuzillac@orange.fr 

  Gare SNCF - Vannes 
36 35

  Golfe du Morbihan Vannes  
  Agglomération  
02 97 68 14 24 
Parc d’Innovation Bretagne Sud II 
30 rue Alfred Kastler - CS 70206 
56006 Vannes cedex 
courrier@gmvagglo.bzh

  Maison de l’enfance  
02 97 45 36 35
Chemin du Puits David
jardindenfants.stgildasderhuys@orange.fr

  Médecin  
Docteur Pierre-YvesTréguer 
02 97 45 26 70 
19 chemin J.B. Le Bot 
(sur rendez-vous sauf urgences) 

  Médecin de garde  
02 97 68 42 42
(plateforme téléphonique)

  Médiathèque  
02 97 45 31 25 
Place Mgr Ropert 
mediatheque.saint-gildas@gmvagglo.bzh
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, samedi : 
9h30-12h30
Jeudi : fermé au public
Dimanche : 9h30-12h

 NUMÉROS UTILES                    www.saint-gildas-de-rhuys.frPar ordre
alphabétique

  Urgences  
	■ Samu ...........................................15
	■ Gendarmerie (Sarzeau) ..............17
	■ Pompiers .....................................18
	■  Secours en mer ..........................196  

(gratuit depuis un poste fixe  
ou un portable, 7j/7, 24h/24)

  Déchèterie   
02 97 68 33 81
Route du Roh Vras
	■ Horaires d’hiver (de novembre à mai)

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
9h30-11h50 / 14h30-16h50
Samedi : 9h30-11h50 / 14h30-16h50
Mercredi, dimanche : Fermé

  Mairie   
 
02 97 45 23 15 
Rue Saint-Goustan 
(contact@saint-gildas-de-rhuys.fr) 
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
	■  Service urbanisme : ouvert tous les 

jours du lundi au vendredi de 9 h à 12h
	■  CCAS : lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 9 h à 12 h. 

  Ostéopathe  
Janet Trigolet 
02 90 73 64 64 
 22 bis route de Sarzeau

  Pharmacie  
Pierre Cornier et Anaïs Cazoulat 
02 97 45 29 41 
Rue Saint-Goustan 

  Pharmacie de garde  
32 37

  Résidence ARMOR pour personnes   
  âgées  
02 97 45 16 07 - Rue Laënnec

  Services hospitaliers 

  Centre hospitalier Bretagne  
  Atlantique  
02 97 01 41 41 
20 Bd du Général Maurice Guillaudot 
56000 VANNES

  Hôpital privé Océane  
0 826 39 99 26
Zone du Ténénio
11 rue du Docteur Joseph Audic
56000 VANNES

  Trésor Public  
02 97 41 81 12 
Vannes Ménimur   
5 avenue Edgar Degas 
56019 Vannes Cedex

  Pôle santé  

 Chemin J.B. Le Bot

  Cabinet infirmier  
Karine Berthe, Carole Bessette
Nadège Guérin, Catherine Le Moal
02 97 45 15 62 
06 71 59 69 60
 
  Masseurs-kinésithérapeutes  
Christophe Perron, Fabienne Cotbreil,
Françoise Arhan 
 02 97 45 14 19

  Médecin  
Docteur Benoît Dercourt  
(sur rendez-vous) 
02.97.26.45.33
 


